
 
 
 

 
 

 
Communiqué de presse, le 20 décembre 2023 

 

Comment Lyon agit pour les personnes migrantes,  
bien loin de l’esprit de la loi immigration 

 
 
  Le vote de la « Loi immigration », hier, est un basculement politique majeur. Alors même que le Président 
de la République n’a eu de cesse d’appeler au barrage républicain en 2017 et 2022, il réussit, en soutenant ce texte 
inique, en appelant à le faire voter, à inscrire dans nos textes les idées les plus nauséabondes de l’extrême-droite, à 
savoir la préférence nationale.  
  Ainsi, les principes fondamentaux comme l’égalité des droits sociaux ou encore le droit du sol sont foulés aux 
pieds par toutes celles et ceux qui ont honteusement voté ce texte. Chaque Républicain attaché à notre loi 
fondamentale et aux principes universels des droits humains, dont notre pays porte le flambeau, a le devoir de 
s’opposer face à un tel bouleversement.  
  Le contexte politique général en France et en Europe (Italie, Pays-Bas, Hongrie) devient plus que jamais 
préoccupant. Nous appelons toutes les volontés politiques portant un projet de transformation écologique, à savoir : 
environnementale, sociale et démocratique, à se réunir pour proposer une alternative à ce gouvernement devenu 
marchepied de l’extrême-droite. 
 

Dans ce contexte, nous tenons à rappeler ce qui est fait à Lyon, et comment une collectivité peut décider 
d’agir, d’être solidaire et aider les personnes migrantes. Bien loin de l’esprit de la loi immigration. 
 
  Car c’est notre volonté à Lyon : garantir la dignité et les droits des personnes migrantes et rendre notre ville 
plus solidaire et plus accueillante. Concrètement, notamment via le Plan Lyon Ville hospitalière et grâce au CCAS 
nous améliorons progressivement l’accès aux soins, à la formation, à l’alimentation et à l’hygiène, mais également à 
nos services publics municipaux. Dans plusieurs de ses équipements, la Ville pratique l’accueil inconditionnel sans 
tenir compte du statut administratif des personnes.   

Lyon s’engage aussi pour l’hébergement d’urgence comme elle ne l’a jamais fait et au-delà de ses 
compétences. Plus de 350 places ont été créées au sein du patrimoine vacant de la Ville. Le Maire de Lyon ainsi que 
celles et ceux de Paris, Strasbourg, Grenoble, Bordeaux et Rennes ont également saisi la Justice pour mettre l’État 
face à ses responsabilités.  
 

Lyon est une ville résolument humaniste. Lyon est une ville qui rejettera toujours la haine de l’autre et 
s’emploiera invariablement à l’accueil et à l’hospitalité de tous et toutes dans leur diversité. 


